
 
 

DELIBERATION N° 23-0403 
23 JUIN 2023 

PARCS NATURELS REGIONAUX 

Parcs naturels régionaux - Révision des chartes Approbation de la charte du parc 

naturel régional des Alpilles 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n°21-362 du 2 juillet 2021 du Conseil régional donnant délégation 

d’attribution du Conseil régional à la Commission permanente; 

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 et suivants, R. 123-3 

et suivants, R. 333-6-1 ; 

VU la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages ; 

VU le décret n° 2018-46 du 29 janvier 2018 portant prorogation du classement du 

parc naturel régional des Alpilles ; 

VU la circulaire du 4 mai 2012 et la note technique du 7 novembre 2018 relatives au 

classement et au renouvellement de classement des parcs naturels régionaux et à 

la mise en œuvre de leurs chartes ; 

VU l’arrêté n° R93-2019-10-15-003 du préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

du 15 octobre 2019 portant approbation du Schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur ; 

VU l’avis d’opportunité du préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 

26 décembre 2018 et sa note d’enjeux ; 

VU l’avis intermédiaire du préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 
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31 mai 2021 sur le projet de charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU l’avis délibéré n° 2021-69 de l’Autorité environnementale sur la révision de la 

charte du parc naturel régional des Alpilles en date du 6 octobre 2021 ; 

VU l’avis final du ministère en charge de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires en date du 11 juillet 2022 sur le projet de charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° 18-470 du 29 juin 2018 du Conseil régional prescrivant la 

révision de la charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° 20-714 du 17 décembre 2020 du Conseil régional validant le 

projet de charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° 21-163 du 23 avril 2021 du Conseil régional approuvant le Plan 

climat « Gardons une COP d’avance » et son objectif « Une biodiversité protégée 

et valorisée » ; 

VU la délibération n° 22-820 du Conseil régional du 16 décembre 2022 approuvant 

sans réserve la charte 2023-2038 du parc naturel régional des Alpilles et 

approuvant l'adhésion de la Région au syndicat mixte de gestion du parc ; 

VU la délibération n° CS-2022-48 du 28 juillet 2022 du syndicat mixte de gestion du 

parc naturel régional des Alpilles approuvant le projet de charte ; 

VU la délibération n° CS-2023-01 du 22 février 2023 du syndicat mixte de gestion du 

parc naturel régional des Alpilles approuvant les modifications des engagements 

de l'Etat ;  

VU les délibérations n° 2022-53 du 23 août 2022 et n° 2023-18 du 28 mars 2023 de la 

Commune du Mas-Blanc des Alpilles approuvant la charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 57-2022 du 30 août 2022 et n° 40-2023 du 12 avril 2023 de la 

Commune d’Eygalières approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° D2022-38 du 5 septembre 2022 et n° D2023-21 du 3 avril 2023 

de la Commune de Lamanon approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° DCM 2022-023 du 5 septembre 2022 et n° DCM 2023-21 du 

11 avril 2023 de la Commune de Mouriès approuvant la charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 79/09/2022 du 6 septembre 2022 et n° 57/04/2023 du 11 avril 

2023 de la Commune de Fontvieille approuvant la charte du parc naturel régional 

des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 074-2022 du 7 septembre 2022 et n° 047-2023 du 5 avril 2023 

de la Commune d’Orgon approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022.75 du 8 septembre 2022 et n° 2023.34 du 5 avril 2023 de 

la Commune d’Aureille approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 
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VU les délibérations n° 2022/056 du 12 septembre 2022 et n° 2023/037 du 6 avril 2023 

de la Commune de Saint-Étienne du Grès approuvant la charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022-59 du 14 septembre 2022 et n° 2023-28 du 12 avril 2023 

de la Commune du Paradou approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022/09/15/06 du 15 septembre 2022 et n° 2023/03/30/09 du 30 

mars 2023 de la Commune de Maussane-les-Alpilles approuvant la charte du 

parc naturel régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° 22.09.068 du 15 septembre 2022 et n° 23.04.28 du 13 avril 2023 

de la Commune de Sénas approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° 131/2022 du 15 septembre 2022 et n° 054/2023 du 13 avril 

2023 de la Commune de Tarascon approuvant la charte du parc naturel régional 

des Alpilles ; 

VU la délibération n° 111/2022 du 15 septembre 2022 de Terre de Provence 

Agglomération rejetant la charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° 50-2022 du 16 septembre 2022 et n° 27-2023 du 11 mai 2023 de 

la Commune d’Eyguières approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022-40 du 20 septembre 2022 et n° 2023-20 du 28 mars 2023 

de la Commune des Baux-de-Provence approuvant la charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 73/22 du 20 septembre 2022 et n° 22/23 du 6 avril 2023 de la 

Commune de Saint-Martin-de-Crau approuvant la charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

VU la délibération n° CC2022_115A du 20 septembre 2022 et n° CC2023_065 du 3 

mai 2023 de la Communauté d'agglomération Arles Crau Camargue 

Montagnette approuvant la charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022-180 du 28 septembre 2022 et n° 2023-59 du 16 mai 2023 

de la Commune de Saint-Rémy-de-Provence approuvant la charte du parc 

naturel régional des Alpilles ; 

VU les délibérations n° 2022_0191 du 29 septembre 2022 n° 2023_23.04.28 du 13 avril 

2023 de la Commune d’Arles approuvant la charte du parc naturel régional des 

Alpilles ; 

VU les délibérations n° 150/2022 du 29 septembre 2022 et n° 46/2023 du 13 avril 2023 

de la Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles approuvant la charte 

du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU  la délibération n° AGRI-021-12269/22/BM du 20 octobre 2022 et n° AGRI-032-

13744/23/BM du 4 mai 2023 de la Métropole Aix-Marseille-Provence approuvant 

le contenu de projet de charte du parc naturel régional des Alpilles mais 

n'adhérant pas au Syndicat mixte de gestion ; 
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VU  les délibérations n° CP-2022-10-21-93 du 21 octobre 2022 et n° CP-2023-05-12-52 

du 12 mai 2023 du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône approuvant la 

charte du parc naturel régional des Alpilles ; 

VU l’enquête publique menée du 25 octobre au 25 novembre 2021 et son rapport 

rendu le 23 décembre 2021 ;  

VU l'avis de la commission Biodiversité, mer et littoral, Parcs naturels régionaux, 

risques - Préparation du Congrès mondial de la nature réunie le 19 juin 2023 ; 

La Commission permanente du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur réunie 

le 23 juin 2023. 

 

CONSIDERANT  

- que la Région a lancé le 29 juin 2018 la procédure de révision de la charte du 

parc naturel régional des Alpilles ; 

- qu'à la suite de la réception de l'avis d’opportunité du préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 26 décembre 2018 et sa note d’enjeux, le projet de 

charte 2023-2038 du parc naturel régional des Alpilles a fait l'objet d'un long processus de 

concertation avec l'ensemble des forces vives de son territoire ; 

- que ce projet se décline autour de quatre ambitions, 13 orientations et 38 

mesures, formalise les engagements des partenaires Etat, Région, Département, communes, 

intercommunalités et prévoit un dispositif de suivi-évaluation de mise en œuvre ; 

- que ce projet respecte les obligations de conformité et de compatibilité avec 

les objectifs et les règles du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

- que ce projet a été adopté par le comité syndical du syndicat mixte de gestion 

du parc naturel régional des Alpilles le 25 septembre 2020 et par le Conseil régional le 

17 décembre 2020, puis transmis au préfet de région pour recueillir son avis intermédiaire 

en vue de l'enquête publique ;  

- que le préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur a rendu, en date du 

31 mai 2021, un avis intermédiaire favorable sur le projet de charte du parc naturel régional 

des Alpilles ; 

- que l’Autorité environnementale a rendu, en date du 6 octobre 2021, un avis 

favorable sur le projet de charte ; 

- que le projet de charte du parc naturel régional des Alpilles a été soumis par 

la Région à enquête publique du 25 octobre au 25 novembre 2021 et que la commission 

d’enquête a rendu un avis favorable le 23 décembre 2021 ;  

- que le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires a 

rendu un avis favorable en date du 11 juillet 2022 sur le projet de charte du parc naturel 

régional des Alpilles ; 

- que les recommandations de la commission d’enquête et des différents avis 

reçus au cours de la procédure de révision ont été examinées avec soin et ont conduit le 

comité syndical du parc naturel régional des Alpilles à adopter par délibération, le 

28 juillet 2022, le projet de charte 2023-2038 du parc naturel régional des Alpilles ;  
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- que le Président du Conseil régional a adressé un courrier aux 17 communes, 

aux quatre établissements publics de coopération intercommunale et au Département des 

Bouches-du-Rhône concernés par le périmètre d'étude, en leur demandant de délibérer, dans 

un délai de quatre mois, sur l’approbation du projet de charte 2023-2038 du parc naturel 

régional des Alpilles et de ses annexes ;  

- que cette consultation des collectivités s’est terminée le 10 décembre 2022 ; 

- que 17 communes ont délibéré favorablement et souhaitent être membres du 

syndicat mixte de gestion du parc naturel régional des Alpilles (Arles, Aureille, Les Baux-

de-Provence, Eygalières, Eyguières, Fontvieille, Lamanon, Le Paradou, Mas-Blanc des 

Alpilles, Maussane-les-Alpilles, Mouriès, Orgon, Saint-Étienne du Grès, Saint-Martin de 

Crau, Saint-Rémy-de-Provence, Sénas, Tarascon) ; 

- que deux établissements publics de coopération intercommunale ont délibéré 

favorablement et souhaitent être membres du syndicat mixte de gestion du parc naturel 

régional des Alpilles (Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles, Communauté 

d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette) ;  

- que le département des Bouches-du-Rhône a délibéré favorablement et 

souhaite être membre du syndicat mixte de gestion du parc naturel régional des Alpilles ; 

- que le Conseil régional a approuvé la charte 2023-2038 du parc le 

16 décembre 2022 et a adhéré au syndicat mixte de gestion du parc ; 

- que l'état a demandé au parc naturel régional des Alpilles de modifier le 

rapport de charte pour intégrer les engagements de l'Etat tels que formulés dans l'avis 

consolidé de juillet 2021 de la sous-préfecture d'Arles ; 

- que le syndicat mixte du parc naturel régional des Alpilles a adopté par 

délibération, le 22 février 2023, les modifications des engagements de l'Etat ; 

- que le Président du Conseil régional a de nouveau consulté les 17 communes, 

les quatre établissements publics de coopération intercommunale et le département des 

Bouches-du-Rhône, concernés par le périmètre d'étude, en leur demandant de délibérer sur 

le rapport de charte modifié du parc naturel régional des Alpilles ; 

- que les résultats des deux consultations successives remplissent bien les 

conditions cumulatives de majorité qualifiée des communes comprises dans le périmètre 

d’étude fixé ; 

- que le Conseil régional doit se prononcer à nouveau, au vu des nouvelles 

délibérations de l’ensemble des collectivités territoriales concernées, avant d’adresser le 

dossier de demande de renouvellement du classement au préfet de région pour transmission 

au ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires, ouvrant ainsi la 

voie à la signature du décret de classement du parc naturel régional par le Premier ministre ; 

 

DECIDE  

- d’approuver sans réserve le rapport de charte 2023-2038 modifié du parc 

naturel régional des Alpilles, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération ; 

- de confirmer l’adhésion de la Région au syndicat mixte de gestion du parc 

naturel régional des Alpilles ; 
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- d’autoriser le Président à effectuer l’ensemble des démarches devant 

conduire au renouvellement du label du parc naturel régional des Alpilles.  

##SIGNATURE## 

Le Président,  

Renaud MUSELIER 
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